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PROCES-VERBAL DES 
ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES FDFR ET CDSFR DES VOSGES 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE FDFR DES VOSGES 
SAMEDI 26 SEPTEMBRE 2020 A MIRECOURT 

 
 
Partenaires Présents 
 

• Mr  Jean-Jacques GAULTIER et Mr Stéphane VIRY, Députés des Vosges, 
• Mr Yves SEJOURNE, Conseiller Régional et Maire de Mirecourt, 
• Mme Nathalie BABOUHOT, Vice-Présidente du Conseil Départemental des Vosges et Présidente de la 

Communauté de Communes Mirecourt-Dompaire, 
• Mr Guy SAUVAGE, Conseiller Départemental et Maire de Châtenois, 
• Mme Carole THIEBAUT-GAUDE, Conseillère Départementale et 1ère adjointe à la commune de Lerrain, 
• Maires de Bonvillet et Valfroicourt, 
• Mme Nathalie MONTEIRO, Co-Présidente de la Confédération Nationale des Foyers Ruraux (CNFR). 

 

Partenaires Excusés 
 

• M. Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
• Mr Jackie PIERRE, Sénateur des Vosges, 
• Mr Daniel GREMILLET, Sénateur des Vosges, 
• Mr Christophe NAEGELEN, Député des Vosges, 
• Mr Jean Marie LALANDRE et Mme Hélène COLIN, Conseillers Régionaux Grand Est, 
• Mr David VALENCE, Vice-Président de la Région Grand Est et Maire de Saint-Dié-des-Vosges, 
• M. François VANNSON, Président du Conseil Départemental, 
• Mr Simon LECLERC, Vice-Président du Conseil Départemental, 
• Mr Alain ROUSSEL, Vice-Président du Conseil Départemental et Président de la Communauté de Communes 

Vosges Côté Sud-Ouest, 
• Mme Dominique HUMBERT, Conseillère Départementale, 
• M. Dominique PEDUZZI, Président de l'Association des Maires 88, 
• M. Michel FOURNIER, Président de l’Association des Maires Ruraux 88, 
• Mme Delphine CAPEYRON, Directrice du service culture, sport et jeunesse au Conseil Départemental 88, 
• Mr Michel HEINRICH, Président de la Communauté d’Agglomération d’Epinal, 
• Mrs et Mmes les Maires (Sans-Vallois et Ville-sur-Illon), 
• Mr Jérôme MATHIEU, Président de la Chambre d’Agriculture des Vosges, 
• M. Yann NEGRO, Directeur de la DDCSPP 88, 
• Mme LEVY Fabienne, Directrice de la Mission Locale de la Plaine des Vosges, 
• Mme Laurence FUCHS, Directrice PEP88, 
• Mme Joëlle BARTELMANN, Présidente de Scènes et Territoires, 
• Mr Claude THOMAS, Président de l’URFR Grand Est, 
• Mme Dominique MESSIN, Présidente CRSFR Grand Est, 
• Les FDFR de Haute Marne, Alsace, Meurthe et Moselle. 

 
Foyers Ruraux :  
Baudricourt, Bioziq, Begnécourt, Bonvillet, Circourt/Mouzon, Damas et Bettegney, Deycimont, Gircourt-lès-Viéville, Hadigny-les-
Verrières, Harol, Jésonville, Le Ménil, Lerrain, Madonne et Lamerey, Mazirot, Maxey-sur -Meuse, Nonville, Villers, Relanges, Les 2 
Vallois, Valfroicourt,  
 
Foyers Ruraux excusés : Evaux-et-Ménil, Hennecourt, Juvaincourt, La Forge, Socourt, Mandres-sur-Vair, Martinvelle, Monthureux-
le-Sec, Nayemont les Fosses 
 
A donné pouvoirs : Socourt. 
 
Administrateurs FDFR :  
Béatrice HUMBLOT-BOYE (Lerrain), Virginie GOUTTE (Harol), Eric BOGARD (Villers), Yvon URBAIN (Le Ménil), Brigitte AUDINOT 
(Jésonville), Eliane DELOY (Valfroicourt), Muriel FRANSOT (Gircourt-lès-Viéville), Michelle KONTER (Le Ménil), Jean-Marie 
PETELOT (Circourt sur Mouzon),  
 
 



Administrateurs CDSFR :  
Jean-Luc COUSOT (Villers), Brigitte AUDINOT (Jésonville), Virginie GOUTTE (Harol), Patrick MANGIN (Le Ménil), Béatrice 
HUMBLOT-BOYE (Lerrain), Eric BOGARD (Villers), Yvon URBAIN (Le Ménil). 
 

Assemblées Extraordinaires de la FDFR et du CDSFR des Vosges 
 
Sur proposition de la Présidente de la FDFR des Vosges, Béatrice Humblot-Boyé, les membres actifs valident à l’unanimité la 
modification de l’article 1 des statuts pour remplacer l’ancienne adresse du siège social par la nouvelle : 205 avenue Louis 
BUFFET 88500 Mirecourt. 
 
Intervention du Président du CDSFR : 
« Le sport aux Foyers Ruraux est une thématique forte comme la culture ou l’enfance-jeunesse. Depuis de nombreuses années, nos 

associations proposent des pratiques ou des événements ouverts au plus grand nombre, dans un esprit de fair-play et de 

convivialité. 

Nous bénéficions d’un agrément national qui justifiait l’existence d’un comité sportif par lequel des financements étaient captés. 

Malheureusement, l’agrément national est perdu depuis plusieurs années, sans perspective de le récupérer. Par conséquent, les  

subventions dédiées ont peu à peu disparu et celle qui subsiste ne nécessite plus le fonctionnement d’une structure spécifique.  

La Fédération a repris sur ses activités, au travers de ses interventions sur les territoires, ce champ d’action en favorisant 

notamment la pratique du sport de pleine nature et l’accès à des activités physiques adaptées en particulier pour les personnes 

âgées. C’est pourquoi, aujourd’hui, nous proposons en Assemblée Générale Extraordinaire de dissoudre le Comité 

Départemental du Sport aux Foyers Ruraux. De même que nous proposons à l’Assemblée Générale Extraordinaire que la FDFR 

des Vosges absorbe le passif du CDSFR soit 14,63 au 30/09/2020. La disparition du CDSFR ne signifie évidemment pas celle du 

sport dans notre mouvement. Néanmoins, nous devons nous réinterroger sur sa place et l’accompagnement de la Fédération. C’est 

l’objet du débat qui suivra à 11h. 

Merci de votre compréhension et de votre écoute ». 

Les membres actifs valident à l’unanimité la dissolution du CDSFR des Vosges et la reprise du pass if par la FDFR des 
Vosges. 
 

Mots d’accueil 
 
Madame la Présidente de la FDFR des Vosges et Monsieur le Maire de Mirecourt remercient l’ensemble des élus, des 
partenaires et des représentants des Foyers pour leur présence. 
 
La parole est donnée à Mme BARTHELEMY, représentante du Foyer Rural « BioziQ » (Mirecourt) qui s’est créé en 2019. 
« Je me présente : Sylvie Barthélémy, je suis la représentante de l’association BioziQ . Ce nom ne vous est sans doute pas inconnu 
puisque nous étions là pour assurer le buffet que vous avez pu déguster suite à l’AG de l’an dernier. BioziQ a été créée en janvier 
2019 par une vingtaines de personnes issues d’horizons divers et qui ont comme point commun de vouloir agir en faveur du 
développement durable sur notre territoire. 
Julien Neu des Foyers  a été d’une aide précieuse dans le déroulement de la création. Nous avons porté notre réflexion sur la 
manière de faire fonctionner l’association et Julien nous a proposé une expérience : la sociocratie. Autour d’un Cercle Administratif 
gravite différents cercles qui ont chacun un rôle à jouer pour atteindre les objectifs validés. C’est pourquoi je ne me présente pas en 
tant que présidente de l’association mais bien en tant que représentante. Permettez-moi de vous décrire notre structure. 
BioziQ est contituée de 5 cercles que nous avons préféré appeler « Ateliers» : 
- En 1, L’Atelier dépôt de produits Bio alimenté par des producteurs locaux : 
Son fonctionnement : tous les vendredis de 18h à 19h30, les adhérents viennent retirer leur commande de produits bio. Commande 
qu’ils ont faite dans la semaine sur un site qui s’appelle Cagette.net. Par cette démarche, nous évitons les intermédiaires. Les 
produits de grande qualité gustative et alimentaire (tout est certifié Bio) sont proposés au juste prix, pour les consommateurs comme 
pour les producteurs. Nous sommes dans une démarche équitable. Récemment, nous avons ajouté un produit solidaire que les 
adhérents peuvent commander et qui est par nos soins, livré aux Resto du Cœur lundi tous les quinze jours.     
- En 2, L’Atelier Animations pédagogiques autour du jardinage écoresponsable qui s’adresse en particulier aux enfants. Céline 
Schott a proposé des ateliers de jardinage aux enfants de l’école maternelle de Mirecourt. Avec l’appui d’autres bénévoles, elle a 
créé des carrés potagers devant la maternelle. Ils sont visibles depuis la route. C’est une méthode de culture sans intrants. Les 
enfants sont sensibilisés au rôle de la biodiversité autour du jardinage. Et, au-delà du jardinage, les enfants sont amenés à exercer 
leur goût et leur odorat lors d’ateliers de dégustation. Ils appréhendent mieux aussi le cycle des saisons. Mais avec  l’arrivée de la 
pandémie, ces activités sont en sommeil. D’autres projets sont en gestation comme la création de carrés potagers à l’école primaire 
et ici même au Centre Social.  



-En 3, L’Atelier de pratiques écoresponsables autour de la fabrication d’objets recyclés ou qui aident à la préservation du milieu 
naturel (Ex : Fabrication de nichoirs). Par ailleurs, 2 ateliers ont été organisés avec l’animatrice d’EVODIA et la participation du 
Civom de la Communauté de Communes de Mirecourt pour la fabrication de produits cosmétiques et de produits ménagers. 
- En 4, L’Atelier Plantes sauvages qui propose des sorties à la découverte de la flore de notre secteur. 
- Et enfin, en 5, L’Atelier culturel qui organise des concerts. 
 
Hélas, pour l’instant, en dehors du dépôt des produits Bio qui a su s’adapter aux contraintes d’hygiène, nos activités sont en pause à 
cause de l’épidémie. Cependant, il nous tenait à cœur de fédérer toutes nos énergies dans l’organisation d’un grand Marché Bio 
avec le soutien du Centre Social. Le marché organisé dans ce quartier du Murget va permettre à BioziQ de toucher un large public, 
du moins on l’espère, et sensibiliser la population à l’importance d’une démarche écoresponsable au travers de sa consommation.  
Vous trouverez le programme de ce Marché Bio sur les flyers mis à disposition. Maintenant, croisons les doigts pour que cette 
manifestation puisse se dérouler ... Je vous remercie. » 
 

Rapports d’activités 2019 FDFR des Vosges 
 
La parole est donnée à M. FORISSIER, Directeur de la FDFR des Vosges. 

« Remerciements aux Elus, aux partenaires, aux administrateurs et bénévoles de notre mouvement toujours fidèle au rendez-vous. 

En cette année si particulière, nous ne reviendrons pas sur les activités au travers de témoignages ou diverses formes comme nous 

le faisons habituellement. Il était prévu, comme l’a rappelé Béatrice, de tenir notre Assemblée à Deycimont pour présenter notre 

action de proximité sur les territoires. Il me revient donc la difficile tâche d’évoquer brièvement nos actions, dont vous avez le détail 

avec le rapport, au nom des salariés que je tiens à saluer pour leur engagement. 

On pourrait caractériser l’année 2019 par la confiance et la pérennité. En effet, plusieurs partenaires ont conventionné avec notre 

Fédération sur plusieurs années : 

- La Région Grand Est via l’Union Régionale, pour 3 ans, sur la jeunesse, 

- Le Département, pour 3 ans également, sur la vie associative et la culture, 

- La Communauté de Communes, Bruyères, Vallons des Vosges, pour 2,5 ans, sur la jeunesse, 

- La Commune de Mirecourt, pour 15 ans, sur les locaux. 

L’installation dans nos locaux en mai a généré de nouvelles activités dès septembre en direction des adultes et des seniors (yoga, 

anglais, ateliers numériques,…). Et de nouveaux partenariats (avec le Relais d’Assistantes Maternelles ou l’Institut Médico-Educatif 

par exemple). 

Nous avons également retravaillé notre projet associatif afin de l’ajuster aux enjeux à venir. Il nous amènera jusqu’aux 50 ans de 

l’association en 2023 ! Ce fût d’ailleurs l’occasion d’établir une charte graphique conforme à nos évolutions. 

Quelques chiffres : 

48 Foyers Ruraux pour 2546 adhérents individuels, (soutien à la vie associative, montage de projet,…). 

Près de 2000 personnes concernées par nos actions culturelles (cinéma, spectacle vivant, intervention Zinc grenadine) 

Une centaine d’Ateliers Parents-Enfants (avec une vingtaine de participants en moyenne), 

547 enfants inscrits sur les ALSH, 

Une centaine d’adolescents inscrits sur les mini-camps ou séjours, 

62 enfants pour les mercredis, 

83 enfants inscrits sur les périscolaires. 

Ces exemples et plus globalement l’ensemble des activités (rapport) sont le fruit d’un travail d’équipe entre salariés et bénévoles. 

Le mouvement s’appuie sur une quinzaine d’administrateurs et  13 salariés permanents (plus de 11 ETP). 

Nous avons assuré la continuité en dépit des aléas… : 2 congés maternité, 1 départ par exemple. Et tout en proposant des temps de 

formation (courte et longue) à notre personnel. 

Une assemblée en septembre… Comment ne pas évoquer l’année 2020 ? Je le ferai brièvement. En ce début de mois, lors de la 

remise du prix littéraire « la Plume de Vair » à Mandre-sur-Vair, la Présidente de la Fédération et le Député Gaultier évoquaient le 

parallèle entre le livre « la peste » d’Albert CAMUS et le contexte actuel.  

Mon propos se termine donc par un extrait de ce livre :  

« Ce que l'on apprend au milieu des fléaux, c'est qu'il y a dans les hommes plus de choses à admirer que de choses à mépriser. »  

 

Merci de votre écoute. » 

 
La plaquette détaillée des activités et des rapports financiers est disponible au siège de la FDFR des Vosges. Elle peut 
vous être envoyée sur simple demande par mail ou voie postale. 



 
Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 
 

Rapports financiers FDFR et CDSFR des Vosges 
 
Ils sont présentés par Monsieur Yvon URBAIN, administrateur en l’absence de Gérard DOYEN, trésorier de la FDFR des Vosges. 
 
Page 45 du rapport d’activité.  
Le budget global de la FDFR des Vosges s’élève à 743 355€ pour l’année 2019.  
Il est à noter que la Fédération atteint pour la première fois ce montant sur une année sans manifestation d’envergure.  
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Analyse du compte de résultat. 

Depuis 2014, les deux courbes « s’entrelacent » et progressent ensemble.  

L’année 2018 marque une rupture. Comme vous pouvez l’observer, les subventions publiques infléchissent légèrement. Les « 

ventes et prestations » connaissent, quant à elles, une augmentation importante et ont plus que doublé en 5 ans. 

Les partenariats plus étroits avec les collectivités locales et notre implication sur les Espaces de la Vie Sociale ou le Centre Social 

expliquent cette évolution qui est l’un des objectifs de notre projet associatif.  

Au niveau des subventions, l’Etat, la Région, le Département et la CAF des Vosges restent des partenaires indispensables pour 

notre Fédération. 

Le résultat de l’exercice 2019 est excédentaire de 22 697,54€ soit environ 3% du budget global de la Fédération. 
Ce résultat positif participera à la consolidation de notre fond associatif et donc de l’assise financière de l’association. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée Générale : 

 D’affecter le résultat de l’exercice de 22 697,54€ au compte « fond associatif ».  
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Analyse du bilan  
Nous vous proposons également une analyse du bilan sur 5 années. Pour rappel : 
Le fond de roulement, le besoin en fond de roulement et la trésorerie sont 3 indicateurs importants de l’état financier d’une structure 
et sont calculés à partir du bilan. 
Le fond de roulement correspond aux ressources disponibles pour financer l’activité de l’association. 
Les Besoins en Fond de Roulement sont les ressources nécessaires pour couvrir les décalages des flux de 
trésorerie correspondant aux paiements des achats et des salaires face aux encaissements des prestations, subventions ou 
participations. 
La trésorerie résulte de la différence entre le fond de roulement et le besoin en fond de roulement. 
Les courbes sont nettement moins linéaires que sur le schéma précédent !… 
Néanmoins, on peut en dégager des tendances conformes à l’augmentation du budget de la Fédération : 

- Progression de la trésorerie et du fond de roulement. 

- Maîtrise du besoin en fond de roulement. 

Et ce, en dépit pour l’année 2019, du non-paiement de plus de 30 000€ de subventions liées à la manifestation Invitation Aux 

Voyages. Nous devons donc continuer en ce sens et stabiliser ces indicateurs pour avoir des courbes moins accidentées !! 

 

Par ailleurs, il est à souligner la poursuite des efforts d’investissement. Encore plus de 50000€, principalement pour équiper le siège 

du matériel nécessaire. Les subventions dont nous bénéficions pour effectuer ces investissements consolident également le fond 

associatif. 

 

Analyse du prévisionnel  

Pour 2020, nous avions prévu d’augmenter encore notre volume d’activités et de dépasser ainsi 800000€ de budget. 
Evidemment, la crise sanitaire vient couper cet élan. 
Page 46, nous présentons donc un prévisionnel impacté significativement mais avec peu de visibilité au moment où nous l’avions 
travaillé. Nous pourrions connaître une baisse plus importante. Nous espérons tenir l’équilibre financier et sommes en lien 
permanent avec nos partenaires qui globalement nous soutiennent. 
Dans ce contexte, nous avons quand même maintenu l’embauche d’une seizième salariée courant juin, missionnée en direction de 
la jeunesse. 
Prudent mais soucieux de maintenir nos activités, les liens qu’elles génèrent.  
Voici la ligne ténue pour notre Conseil d’Administration et les salariés. 

 
Les rapports financiers sont approuvés à l’unanimité des membres présents qui valident également l’affectation du résultat 

de l’exercice au « fond associatif ». 
 

Cotisation 
 
Il est proposé par Madame la Présidente de la FDFR des Vosges de maintenir la cotisation au même niveau. 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents. 
 

 
Rapport du commissaire aux comptes 
 
Parole est donnée à M. LARDENAIS, commissaire aux comptes missionné par la FDFR des Vosges. 
 
« Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale du 10 avril 2015, j’ai effectué l’audit des comptes 
annuels de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux des Vosges relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fédération de 
cet exercice. 
J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’ai estimé que les éléments que j’a i 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. » 
 

 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Flux_de_tr%C3%A9sorerie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flux_de_tr%C3%A9sorerie


Rapport moral 
 

Discours de Madame la Présidente de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux des Vosges : 

« Ecrire un rapport moral sur l'année 2019 fin septembre 2020 ... c'est difficile. Mais le faire, en occultant les événements, les 

soubresauts de cette année ... c'est mission impossible. Alors ? J'ai choisi, dans mes propos de revenir sur nos permanences 

(terme choisi en opposition aux soubresauts), permanences qui sont aussi nos pertinences (terme choisi en opposition aux 

incohérences et incertitudes du moment). 

Depuis bientôt 50 ans, la FD initie et développe des projets, accompagne des actions et des activités sur les territoires ruraux 

dans une démarche d'éducation populaire. C'est à dire au plus près des habitants, à l'écoute de leurs besoins et envies pour y 

répondre de façon adaptée ... 

Favoriser la rencontre, le lien social entre habitants, entre générations, en privilégiant les échanges de savoirs, de savoir-faire, de 

savoirs-être ... Proposer sans imposer, construire ensemble, apprendre les uns des autres, faire ensemble pour aller plus loin ... 

Accepter les différences qui nous enrichissent et avoir le souci d'être accessible au plus grand nombre ...C’est aussi dans nos 

actions, s’exprimer,  en usant de sens critique, susciter le débat, oser les sujets qui fâchent pour former et se poser en acteurs 

citoyens responsables capables d’agir sur leur environnement. Depuis bientôt 50 ans, notre FD a accompagné les foyers dans leurs 

activités grâce à des professionnels compétents et engagés et de plus en plus nombreux ...  

Notre FD a su créer et consolider les partenariats avec les élus, les collectivités et les services de l'état...  Nous avons élargi nos 

champs d'action : de l'animation du village, loisirs et sport à la culture dans toutes ses dimensions ... Nous avons multiplié et 

diversifié nos interventions auprès des enfants, des familles (parentalité, accueils, camps, chantiers ...) et maintenant auprès de la 

jeunesse ce qui se concrétise par l'embauche d'une animatrice dédiée aux projets jeunesse ... Nous avons structuré des territoires 

pour rendre nos actions plus efficaces et plus partagées (EVS, centre social …). Nous avons mobilisé lors de grandes 

manifestations culturelles et festives des centaines de bénévoles... Nous avons consolidé notre modèle économique, nos 

financements pour pérenniser la structure ... Nous avons déménagé plusieurs fois pour arriver à Mirecourt dans des locaux plus 

grands, plus fonctionnels et plus accueillants. Nous avons toujours essayé de  nous adapter aux évolutions du monde rural 

(mutations territoriales, humaines et sociales) ... 

 

Aujourd'hui nous nous engageons dans une démarche de transition écologique et sociale respectueuse de l'environnement et des 

hommes et nous réfléchissons à mieux accompagner les seniors/nos anciens, nous demain...Ainsi vont, vont, vont nos actions 

depuis bientôt 50 ans ... et nous affichons de belles réussites dont nous sommes fiers.  

Alors ? Tout va bien ?  Tout allait bien.  

 

Et nous voilà aujourd'hui en 2020, bouleversés, désorientés, démobilisés, démotivés, perdus, inquiets, contraints, privés de libertés 

et d’échanges (et de bière) par une crise sanitaire sans précédent ! Par des incertitudes quant aux projets en cours, par les  

conséquences économiques, humaines, sociales dont on ne mesure pas encore la gravité ... Et nous avons tous entendu parler du 

"monde d'après " (enfin surtout entendu des discours, vu des pubs) : un monde d'après qui devrait être plus solidaire, plus 

responsable, plus citoyen, plus propre, plus authentique ... Alors, je repense à notre parcours, je relis nos valeurs ... et je me dis ce 

"monde d'après"  ... c'est le nôtre ! Ce qu'on pourrait espérer de mieux après cette crise, c'est ce que nous nous efforçons de 

construire depuis presque 50 ans. Alors, je me dis que, si on doit faire appel à des spécialistes pour le construire ce monde meilleur, 

on doit être les premiers sur la liste !  

 

C’est pourquoi nous avons voulu, pendant la période de confinement, maintenir le lien par des lettres de liaison, par des appels 

téléphoniques, nous vous avons proposé des défis. C'est aussi pourquoi, nous avons voulu, malgré les risques et les contraintes, 

maintenir le plus possible nos activités surtout en direction des familles (accueils et camps cet été, CJS ...) C'est pourquoi, 

aujourd'hui nous encourageons nos foyers à reprendre leurs activités en le soutenant au mieux, pour faire face aux contraintes 

imposées. Parce que nous devons continuer à proposer, parce que nous avons la capacité à nous adapter, à inventer de nouvelles 

formes de rencontres, parce que nous devons oser ! Oser, ce n’est pas prendre des risques mais accepter les risques. Parce que 

nous voulons nous réunir, nous rassembler, partager ... Parce que nous voulons faire du théâtre, du cinéma, du sport, du jardin, de 

la musique, aller au spectacle, au vide-greniers, au stage conte, savoir enfin qui a tué Manfred ... Parce que nous voulons manger, 

boire et rire ensemble ... Echanger, inventer, oser parce qu'il est urgent d'agir pour le construire ce monde d'après. Echanger, 

inventer, oser pour lutter contre l’isolement, l’ennui et la peur !  Echanger, inventer, oser parce que c'est VIVRE !   

Et nous voulons VIVRE ! »    



 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 

Orientations 2020 de la FDFR des Vosges 
 
Le Conseil d’Administration de la FDFR des Vosges propose les orientations 2020 ci-dessous : 
 
-Renforcer nos liens avec les bénévoles et les populations rurales pour les soutenir, les accompagner (quel que soit le contexte) 

dans leurs actions. 

-Consolider notre présence sur les territoires du Centre Social et de Deycimont en amplifiant nos partenariats locaux et en 

développant des projets jeunesse par des moyens humains dédiés. 

-Approfondir la réflexion et les pratiques entreprises sur les thèmes dont nous avons évalué la pertinence : transition écologique et 

sociale ainsi qu’accompagnement des seniors. 

 
 

Les orientations sont approuvées à l’unanimité des membres présents. 
 

Discours des Elus  
 
L’ensemble des élus soulignent l’importance de la vie associative et en particulier des Foyers Ruraux. 
Nous proposons de relever, ci-dessous, un élément marquant de chaque intervention : 
 

• Mr Guy SAUVAGE, Conseiller Départemental et Maire de Châtenois : nos territoires ruraux sont en retards et 
méritent que l’on s’occupe de sa jeunesse en y alliant, si possible, l’insertion économique. 

 
• Mme Nathalie BABOUHOT, Vice-Présidente du Conseil Départemental des Vosges et Présidente de la 

Communauté de Communes Mirecourt-Dompaire : la jeunesse est une priorité et nous vous soutiendrons dans vos 
projets en direction de ce public. 

 
• Mr Yves SEJOURNE, Conseiller Régional et Maire de Mirecourt : la Région ne peut pas « saupoudrer » les aides 

et ira vers des structures qui agissent globalement et significativement sur les territoires. Votre développement était 
donc nécessaire de ce point de vue. 

 

• Mr Stéphane VIRY, Députés des Vosges : curieux de mieux connaître votre mouvement, je suis agréablement 
surpris de la richesse des actions, de votre développement dans un contexte difficile ces dernières années pour 
l’éducation populaire. 

 

• Mr Jean-Jacques GAULTIER, Député des Vosges : sport et culture sont des liants indispensables à la société. 
 

 

Election des membres du Conseil d’Administration FDFR des Vosges 
 
A jour de leur cotisation : 75 mandats  Votants 75  Exprimés 74 
Membres sortants : Isabelle THIEBAUT (Relanges), Virginie GOUTTE (Harol), Gérard DOYEN (Madonne et Lamerey), Jean Marie 
PETELOT (Circourt sur Mouzon). 
Candidats : Isabelle THIEBAUT (Relanges), Virginie GOUTTE (Harol), Gérard DOYEN (Madonne et Lamerey), Jean Marie 
PETELOT (Circourt sur Mouzon), Olivia CHAPELIER (Gircourt lès Viéville), Renaud NICOLETTI (Rozerotte et Ménil). 
 
 

Résultats des votes   
 
Sont élues :  

Isabelle THIEBAUT 74 voix   Jean Marie PETELOT 74 voix 
Virginie GOUTTE  74 voix   Olivia CHAPELIER  74 voix 
Gérard DOYEN  74 voix   Renaud NICOLETTI 74 voix 



Ateliers thématiques  
 

Dans la continuité de l’Assemblée Générale « formelle », la Fédération a proposé aux participants 3 ateliers thématiques 

d’une heure dont en voici la restitution. 

1er : sport. 

Introduction de Frédéric FORISSIER (Directeur de la FDFR des Vosges) :  

Définition du sport : 

La définition du sport nous dit le Larousse est la suivante : 
- activité physique visant à améliorer sa condition physique. 
- Ensemble des exercices physiques se présentant sous forme de jeux individuels ou collectifs, donnant généralement lieu à 
compétition, pratiqués en observant certaines règles précises. 
Nous gagnerions à élargir la définition même du sport. Chacun a sa propre façon d’en faire, ses propres motivations, beaucoup de 

nouvelles « disciplines » sont apparues et si il y a bien « activité physique », le respect des règles n’est pas à la base de tout, en 

avoir devient même accessoire ou inutile, la compétition n’est pas nécessairement le but ou l’enjeu. 

 

Définition de l’activité physique : 

Elle est simple et se différencie de celle du sport : c’est la réalisation de mouvements du corps et de ses membres à l’aide 

de la contraction des muscles. 

Elle simple et se différencie de celle du sport : c’est la réalisation de mouvements du corps et de ses membres à l’aide de la 

contraction des muscles. L’activité physique augmente la dépense énergétique c'est-à-dire le nombre de calories dépensées par 

unité de temps. Avoir une activité physique ne nécessite pas de faire un exploit sportif : marcher plus de 30 minutes par jour est 

considéré comme avoir une activité physique réelle qui aura des bienfaits sur sa santé. 

 

Pourquoi faire une activité physique ? 

L’activité physique et la sédentarité sont des déterminants de santé majeurs. La pratique d’une activité physique, même 

modérée, joue un rôle important dans la prévention et la prise en charge des principales maladies chroniques non transmissibles 

(maladies cardio-vasculaires, certains cancers, diabète, obésité, ostéoporose…) ainsi que dans l’amélioration de la santé 

psychologique. Les effets sont bénéfiques quels que soient l’âge, le sexe et l’état de santé. L’inactivité physique est considérée 

aujourd’hui comme la première cause de mortalité évitable, devant le tabagisme. La sédentarité constitue par ailleurs un 

facteur de risque de mortalité et de morbidité, indépendamment du niveau d’activité physique. 

En France, selon le Baromètre santé nutrition 2008, 43% des adultes atteignent un niveau d’activité physique qui satisfait aux 

recommandations internationales, 24% ont un niveau d’activité modéré (l’équivalent d’au moins 30 minutes de marche par jour) et 

33% ont un niveau d’activité insuffisant. Les hommes sont plus actifs que les femmes, quel que soit l’âge.  

La proportion de personnes en situation de sédentarité (plus de quatre heures assis ou allongé hors temps de sommeil) s’élève à 

40%. Les hommes sont plus sédentaires que les femmes. 

Pour les enfants, selon l’Étude nationale nutrition santé 2006, 82% des 3-10 ans ont une activité physique et sportive à l’école et les 

deux tiers ont une pratique sportive encadrée en dehors de l’école. Chez les 11-14 ans, 39% pratiquent une activité physique au 

moins modérée chaque jour (30% des filles et 45% des garçons). Chez les 15-17 ans, cette proportion s’élève à 71%, mais 

seulement 19% des filles et 42% des garçons de cette tranche d’âge ont un niveau d’activité physique élevé. Enfin, les enfants et 

adolescents âgés de 3 à 17 ans passent en moyenne plus de trois heures par jour devant un écran. 

Ces estimations, basées sur des données déclaratives, sont probablement surestimées. Quand une mesure objective de l’activité 

physique est mise en place, les résultats montrent en moyenne 18 minutes d’activité physique par jour pour les filles et 32 minutes 

pour les garçons. Ainsi, seuls 5 à 9% des enfants respectent les recommandations. 

De l’autre côté de l’échelle de l’âge, dans une population toujours plus vieillissante, mais dont l’espérance de vie augmente, il s’agit 

d’améliorer la qualité de vie, par le biais de la pratique d’une activité physique raisonnée, tout en allégeant peut-être certains 

traitements médicamenteux, souvent contraignants et coûteux pour la société (« sport par ordonnance »).  

Augmenter le niveau d’activité physique et diminuer le temps passé à des activités sédentaires sont donc des leviers 

primordiaux pour l’amélioration de la santé de la population française. Ils s’inscrivent pleinement dans la Stratégie 

nationale de santé ainsi que dans la Stratégie sur l’activité physique pour la Région européenne de l’Organisation Mondiale 

de la Santé 2016-2025. 

 



1) Quels peuvent être les apports des Foyers sur ces problématiques ? (Il est possible d’évoquer des initiatives existantes)  

 

Initiatives existantes : 

Beaucoup de Foyers proposent du sport régulièrement, les activités sont diverses. Certaines pratiquent comme la marche ou la 

gymnastique sont assez répandues. Des organisations différentes voient le jour en fonction des besoins. Quelques Foyers sont 

affiliés à des Fédérations sportives. 

 

Apport des Foyers : 

Plusieurs éléments semblent caractériser le sport aux Foyers Ruraux : la convivialité, l’absence d’individualité et de notion de 

résultat, la pratique en groupe non formalisé, la bienveillance, des contraintes moins fortes, un coût d’inscription plus faible, 

l’adaptation aux publics, la proximité, l’écoute, la pratique de sports populaires. 

 

2) Quels sont les besoins des Foyers (ressources, accompagnement de la Fédération,…) ?  

De ressources matérielles, d’intervenants et de locaux. 

La Fédération peut accompagner les Foyers sur : la mise à disposition et en relation de salariés, sur la constitution de 

dossiers de demandes de subventions, sur la mutualisation de matériel (inventaire), sur le recensement des compétences 

dans les villages et sur la mise en place de formations. 

3) Comment diffuser les pratiques déjà en place ?  

Par l’organisation d’une journée départementale du sport qui aurait vocation (un peu comme le challenge de Vittel) de faire 

découvrir les pratiques des différents Foyers. On ferait ainsi la promotion des activités de nos associations. 

4) Comment continuer le travail ensemble sur cette thématique?  

Par la constitution d’un groupe de travail qui aurait en charge l’organisation de la journée départementale du sport et le 

suivi des autres propositions (inventaire, recensement, formation…). 

 

2ème : transition écologique 

 

Introduction de Céline SCHOTT (chercheuse à l’INRAE de Mirecourt et bénévole à BioziQ) :  

La transition écologique désigne une transformation profonde, mais progressive de nos économies et de nos sociétés conduite 
par différents acteurs (pouvoirs publics, citoyens, associations, entreprises…) pour réduire l’empreinte des activités humaines sur 
l’environnement et parvenir à un développement durable. (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires). 

Mais quel est le rôle des citoyens dans tout ça ? 

Le mouvement des villes en transition est un mouvement apolitique né en Grande-Bretagne, en 2006. Ce mouvement a été initié par 
Rob Hopkins, et compte aujourd'hui des centaines d'initiatives dans une vingtaine de pays.  

 

Cette initiative  vise à construire collectivement un mode de vie alternatif en réduisant les consommations d'énergie tout en 
relocalisant l'économie à travers le développement de cultures potagères, de transports propres comme le vélo, des énergies 
renouvelables, du recyclage, etc. Ceci s'accompagne de valeurs humanistes se traduisant par l'entraide, ou encore l'échange de 
biens et de services au sein de systèmes d'échanges locaux (SEL). » 

Le mouvement de la Transition est donc surtout un mouvement urbain, mais qu’en est-il de la campagne ?  

En tant que ruraux s’il y a bien un domaine sur lequel nous pouvons agir, c’est la transition alimentaire. Nous vivons à la campagne, 
entourés de champs, de prés et de fermes, nous avons des agriculteurs parmi nos voisins, notre famille… et pourtant nous sommes 
grandement déconnectés de ce qui est produit sur notre territoire et ne consommons qu’une très faible part de ce qui y est produit 
car l’essentiel de la production part en filières longues. 

Mais une forme de diversification des productions fait son retour avec des paysans voulant produire, transformer et vendre eux 
même des aliments pour leur territoire. Les fermes en circuits courts représentaient environ 20% de l’ensemble des exploitations 
vosgiennes en 2010, et même si elles sont difficiles à recenser, elles seraient passées de près de 700 à plus de 800 à l’heure 
actuelle. Si celles-ci étaient essentiellement concentrées dans la montagne vosgienne, c’est maintenant dans la plaine qu’elles se 
développent le plus actuellement. 

Une autre forme d’agriculture se développe beaucoup dans les Vosges : c’est l’agriculture biologique. Elle est passée de 4.6% des 
fermes en 2010 à presque 10% en 2019 (soit 310 exploitations) et cette progression ne cesse de s’accélérer. Ces deux formes 
d’agricultures sont très souvent liées car la moitié des fermes en AB sont également en CC (contre 20% pour l’ensemble des 
exploitations).  

Ce type de fermes ont un véritable impact sur le développement rural car elles permettent de faire vivre plus de monde sur une 
surface deux fois plus réduite car elles permettent de dégager plus de valeur ajoutée. Elles contribuent ainsi à créer ou à préserver 



des emplois dans les territoires ruraux, tout en augmentant son attractivité pour les habitants, pour l’économie mais aussi le 
tourisme. 

Il s’agit également de formes d’agriculture plus diversifiées, permettant de préserver les paysages, la biodiversité et les ressources 
naturelles, quand, en plus d’être en CC, elles choisissent de ne plus utiliser de produits de synthèse, comme c’est le cas en AB. 

Elles sont également plus résilientes, car elles choisissent souvent d’être également le plus autonomes possibles, en produisant leur 
propre fourrage, en économisant l’eau, en transformant et en vendant leurs produits sur le territoire, évitant ainsi d’être tributaires 
des intermédiaires et d’une économie basée sur le pétrole.  

Nous pouvons contribuer, en tant que consommateurs et acteurs du territoire, à rapprocher producteurs et consommateurs et à 
permettre le développement d’une agriculture qui nous nourrisse et qui ne soit pas seulement une pourvoyeuse de matière première 
pour l’agro-industrie. 

Sur notre territoire, il y a le marché bio de Bleurville et la Foire Bio de Relanges qui existent depuis très longtemps mais il y a 
également de nombreux magasins de producteurs et des AMAPs, des marchés paysans (Bouxurulles,  Mattaincourt…) qui se 
développent. Certaines initiatives utilisent également le numérique, comme la ruche qui dit Oui ! ou les points de dépôts organisés 
par les producteurs les Bios du Coin à travers tout l’ouest vosgien grâce au logiciel libre Cagette.net.  

Il y a nos modes de consommation, que ce soit au niveau individuel ou collectif, qui sont en jeu : auprès de qui acheter ? Comment 
moins gaspiller ? Comment diminuer notre empreinte écologique lors des différents actes de notre vie ?  

 

1) Quels peuvent être les apports des Foyers sur ces problématiques ? (Il est possible d’évoquer des initiatives existantes)  

Initiatives existantes :  

 L’AMAP des Cueilleurs de Lune portée par le Foyer Rural de Lerrain, 

 Le point de dépôt du Foyer Rural BioziQ à Mirecourt, 

 Le jardin partagé du Foyer Rural de Lerrain, 

 Projet alimentaire mené au niveau de la FDFR des Vosges / Centre Social l’Arboré –Sens : actions mises en 

place notamment autour de l’alimentation dans les accueils collectifs de Mineurs + Ateliers cuisine pour les 

adultes, 

 Actions et animations menées par BioziQ autour du jardin pédagogique, des semences, et de l’alimentation 

(scolaires et adultes). 

 

Les apports possibles des Foyers : 

- Animations autour de l’alimentation (cuisine, jardinage) notamment pour les enfants et les familles : ateliers enfants, 

ateliers parents enfants, ateliers parents (« apprendre aux parents à faire la cuisine »), 

- Action en direction des jeunes : « la sensibilisation de la jeunesse est à prendre en compte car ce sont eux les futurs 

consommateurs. Sont-ils bien conscients de l’origine des produits qu’ils mangent ? de leur qualité ? de l’impact du 

gaspillage sur les ressources naturelles ?  

- Actions auprès des écoles pour faire changer les pratiques dans les cantines,  

- Visites de fermes en circuits courts (enfants mais aussi adultes), 

- Utiliser les circuits courts pour les besoins en restaurations lors des manifestations organisées par les Foyers (+ 

fourniture recyclables), 

- Les personnes présentes montrent un grand intérêt pour les organisations autour des circuits courts (AMAPS, dépôts 

…) mais ne pensent pas possible de les mettre en place pour l’instant au sein de leurs Foyers. 

 

 

2) Quels sont les besoins des Foyers (ressources, accompagnement de la Fédération,…) ?  

Avant tout de l’information sur tout ce qui concerne cette thématique et notamment : 

- Recensement et description des actions existantes et des événements à venir, 

- Recensement des producteurs et « dépôt » pour fournitures repas, 

- Aides aux montages (et à l’animation) d’actions, 

- La FDFR pourrait être le vecteur de l’information mais aussi faire l’intermédiaire entre les producteurs et les Foyers.  

 

3) Comment diffuser les pratiques déjà en place ?  

(voir ci-dessus) Avec utilisation de différents médias car les personnes dans les Foyers n’utilisent pas tous les mêmes. La 

mise en place d’activités (cuisine, jardinage …) en direction notamment des enfants parait être un bon moyen de diffuser 

les pratiques. 

 

4) Comment continuer le travail ensemble sur cette thématique?  



Il faut noter que la plupart des personnes du groupe était des « néophytes » en la matière et que la partie informative a 

pris beaucoup de temps. Les personnes présentes disent être intéressées pour poursuivre sur cette thématique mais pas 

de proposition sur la forme… A part : « il faut vite être dans le concret ».  

 

 

3ème : seniors 

 

Introduction de Christine CORNEMENT  (médecin) :  

Une population vieillissante en particulier dans les Vosges. Quand on s’adresse aux personnes âgées, il faut penser que ce public a 
des limites : accessibilité (toilettes, points d’eau,…), hydratation, rythme (moins vite, moins longtemps). Il faut identifier les besoins 
(repos, aide,…), les troubles (mémoire, comportement,…) et l’écoute est importante (ne pas éluder les questions ou les sujets 
abordés mais pas obligé de donner de réponse). 

Il faut être moins exigeant pour éviter la mise en échec et ne pas faire à la place de. 

 

 

1) Quels peuvent être les apports des Foyers sur ces problématiques ? (Il est possible d’évoquer des initiatives 

existantes)  

 

Initiatives existantes : collecte de souvenirs, valorisation de l’expérience des anciens, après-midi récréatifs, échanges 

intergénérationnels, des activités diverses (manuelles, sportives). 

 

Les apports possibles des Foyers :  

Actions de contacts comme les colis, les repas des anciens ou appels et conférences téléphoniques. 

Aide administrative.  

Echange avec Les EHPAD. 

 

2) Quels sont les besoins des Foyers (ressources, accompagnement de la Fédération,…) ?  

 

Identifier les personnes ressources dans les villages. 

Formation des bénévoles sur l’accompagnement de ce public. 

 

3) Comment diffuser les pratiques déjà en place ?  

 

Cette question n’a pas été traitée. 

 

4) Comment continuer le travail ensemble sur cette thématique?  

 

Groupe de travail entre les Foyers. 

Diagnostic : envie/besoin. 













 

 

 

 



http://www.foyers-ruraux-vosges.org/
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Atelier pâtisserie, sortie découverte  de la 
« souris verte », laser game, challenge 
vidéo…  
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Les objectifs de la démarche 
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http://www.ateliergordon.com/la-methode


CHARGES PRODUITS 

                

  ACHATS ET VARIATIONS   107 338,34   VENTES ET PRESTATIONS   273 864,93 

          COM de COM et COMMUNES   146 968,46 

          
 

    

  CHARGES EXTERNES   19 747,77   SUBVENTIONS   235 181,00 

  
 

      
 

    

  
 

      EUROPE – ETAT- REGION     

  AUTRES S. EXTÉRIEURS   25 702,92   DEPARTEMENT     

          CAF-MSA    

        
 

    

  CHARGES FISCALES   12 310,00       

  
 

    
 

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

  
39 040,77 

  
 

      
 

    

  CHARGES DE PERSONNEL   471 127,81   AUTRES PRODUITS   38 859,53 

          
 

    

  
 

      
 

    

  CHARGES DE GESTION   5 234,56      

  
 

         

  
 

         

  CHARGES FINANCIÈRES   198,60      

  
 

         

  
 

         

  CHARGES EXCEPTIONNELLES   6 382,83      

  
 

    
 

   

  
 

         

  DOTATIONS   49 983,09      

  
 

            

TOTAL EN EUROS   698 025,92 TOTAL EN EUROS   733 914,69 

ACTIF   PASSIF 

    BRUT 
AMORT.  
PROV° NET     NET 

  

 

    

 

      

                                                                                                     IMMOBILISATIONS 186 083,56 120 805,48 65 278,08   FONDS ASSOCIATIFS 53 909,29 

  

 

        RESULTAT DE L'EXERCICE 35 888,77 

  

 

        SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 43 586,00 

  TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISE 186 083,56 120 805,48 65 278,08   TOTAL DES FONDS ASSOCIATIFS 133 384,06 

  
 

    
 

      
             TOTAL DES PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES 150 297,33 

  
 

    
 

      
  STOCKS 7049,6   7049,6   EMPRUNT 17 012,11 

  
 

            
  VALEURS RÉALISABLES 221 316,5 

 

221 316,5 

 

DETTES À COURT TERME 118 939,84 

  
 

            
  CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 275,67  275,67       

  
 

            
  VALEURS DISPONIBLES  152 995,3   152 995,3   PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 27 281,81 

  
 

            
  TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 381 637,07 

 
381 637,07   TOTAL DES DETTES 163 233,76 

  
 

            

TOTAL DE L'ACTIF  567 720,63 120 805,48 446 915,15 TOTAL DU PASSIF  446 915,15 



CHARGES PRODUITS 

                

  ACHATS ET VARIATIONS   116 400,00   VENTES ET PRESTATIONS   287 200,00 

          COM. De COM et COMMUNES   140 000,00 

          
 

    

  CHARGES EXTERNES   18 200,00   SUBVENTIONS   234 645,00 

  
 

      
 

    

  
 

      AUTRES PRODUITS  63 955,00 

  AUTRES S. EXTÉRIEURS   24 250,00       

              

              

  CHARGES FISCALES   12 500,00      

  
 

          

  
 

      
 

    

  CHARGES DE PERSONNEL   516 000,00   
 

    

  
 

          

  CHARGES DE GESTION   4 300,00   
 

    

  
 

      
 

    

  
 

         

  CHARGES FINANCIÈRES   150,00      

  
 

         

  
 

         

  CHARGES EXCEPTIONNELLES   2 000,00      

  
 

         

  
 

         

  DOTATIONS   32 000,00      

             

        
 

      

  
 

            

TOTAL EN EUROS   725 800,00 TOTAL EN EUROS   725 800,00 


